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2. la Commission

3. DG GROW/E/3 - N105 04/63

4. 2026/0074/NL - C00A - Agriculture, pêche et denrées alimentaires

5.

6. Dans le cadre de la procédure de notification prévue par la directive (UE) 2015/1535, les autorités néerlandaises ont
notifié à la Commission, le 16 février 2026, le projet de «règlement du ministre de l’agriculture, de la pêche, de la
sécurité alimentaire et de la nature portant modification du règlement d’application de la loi sur les engrais en rapport
avec l’autorisation conditionnelle de Renure au-delà des normes d’application pour l’effluent d’élevage» (ci-après le
«projet notifié»).
Afin de permettre aux services de la Commission d’achever leur analyse conformément aux dispositions pertinentes de la
législation de l’Union, les autorités néerlandaises sont invitées à bien vouloir répondre à la demande d’informations
complémentaires suivante:

• les autorités néerlandaises font part de leur intention de ne pas procéder à des contrôles réguliers des concentrations
en minéraux afin de vérifier leur conformité avec la limite fixée pour les agents pathogènes au point iv) des nouvelles
dispositions, ni de leur teneur en carbone organique, en invoquant le fait que «le concentré minéral issu de l’osmose
inverse contient généralement moins de 1 % de carbone organique». Les autorités néerlandaises indiquent toutefois que
la teneur en carbone organique peut évoluer au fil du temps et qu’elles ont l’intention de continuer à la surveiller. La
Commission souligne l’importance de garantir un niveau de qualité élevé et constant pour les documents RENURE et
souhaiterait obtenir des informations complémentaires à ce sujet;

• par ailleurs, la présente notification TRIS concerne la mise en œuvre aux Pays-Bas des nouvelles dispositions de la
directive sur les nitrates introduites par la directive (UE) 2026/288 de la Commission du 9 février 2026 modifiant la
directive 91/676/CEE du Conseil en ce qui concerne l’utilisation de certaines matières fertilisantes issues d’effluents
d’élevage. La Commission souhaite souligner que l’application de ces nouvelles dispositions (à savoir l’utilisation de
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matières RENURE au-delà de la limite fixée pour les effluents d’élevage) n’est possible qu’une fois que l’État membre
concerné a mis en œuvre toutes les conditions prévues par ces nouvelles dispositions. La Commission constate que
certains de ces éléments ne figurent pas dans la présente notification TRIS, tels que les conditions relatives à la densité
du cheptel et aux méthodes d’application. La Commission souhaiterait obtenir des informations complémentaires de la
part des autorités néerlandaises concernant les autres aspects de la transposition.

Les autorités néerlandaises sont cordialement invitées à bien vouloir donner leur réponse avant le 31 mars 2026.
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